
 
 
 

 
 

 
Objet : conditions sanitaires de la rentrée 
 

Chers parents, 
 

Récemment nommé au poste de principal, je tenais à réserver ma première 
communication aux conditions sanitaires de la rentrée 2020, sur lesquelles vous vous 
interrogez sans doute, et à juste titre.   

Vous trouverez dans ce courrier les principales mesures sanitaires au vu du contexte 
actuel, celles-ci découlant du protocole national communiqué le 27 août aux établissements 
scolaires : 

• Hors cas particuliers, le principe général est celui d’un accueil de 
tous les élèves, à tous les niveaux et sur l’ensemble du temps scolaire, dans 
le respect des prescriptions émises par les autorités sanitaires. 

 

• Vous vous engagez à ne pas mettre votre (vos) enfant(s) au collège en 
cas de fièvre (38 °C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la 
Covid-19 chez l’élève ou dans la famille. De même, les élèves ayant été testés 
positivement au SARS-Cov2, ou dont un membre du foyer a été testé positivement, 
ou encore identifiés comme contact à risque, ne doivent pas se rendre au collège. 
Si vous êtes dans ce dernier cas, vous devez m’en informer pour évaluer 
conjointement la situation. 
 

• Les gestes barrières rappelés ci-après doivent être appliqués en 
permanence : lavage très régulier des mains, tousser ou éternuer dans son 
coude ou dans un mouchoir, utiliser un mouchoir à usage unique et le jeter, 
saluer sans se serrer les mains ou s’embrasser. En particulier, le lavage des 
mains reste un geste barrière essentiel : avant et après l’école, mais aussi durant la 
journée de cours. Une solution hydroalcoolique sera à disposition dans toutes les 
salles de classe, ainsi qu’à la demi-pension.  
 

• Le port du masque « grand public » est obligatoire dans les 
espaces clos, ainsi que dans les espaces extérieurs (hors prise de repas). 
L’avis du médecin référent détermine les conditions du port du masque pour les 
élèves présentant des pathologies. Il appartient aux parents de fournir des 
masques à leurs enfants.  
 

• L’aération des locaux est la plus fréquente possible et dure au moins 
15 minutes à chaque fois.  

 

• Pour éviter le brassage des élèves, ils seront regroupés par niveau (les 
6ème avec les 6ème, les 5ème avec les 5ème, etc.) durant les temps de récréation et de 
restauration.  

 

• Il sera possible aux parents d’élèves de 6ème d’accompagner leur enfant 
à l’intérieur du collège, sous réserve de respecter la distanciation physique et de 
porter (obligatoirement) un masque « grand public ». 

 
 Pour apprendre à vivre avec la Covid-19 dans les mois à venir, il faudra à 
chacun faire preuve de prudence et de bons sens. Le dernier trimestre de l’année 
scolaire écoulée a démontré que les équipes et les élèves pouvaient s’adapter 
rapidement et efficacement. 
 
 

Je souhaite à tous une très bonne rentrée scolaire. 
 

 

                                                      Stéphane Barbier  
Principal 

 

 
Beauce La Romaine, le 27/08/2020 
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